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GRAND DEBAT à MAIGNELAY-MONTIGNY, lundi 18 février 2019 
 

Dans le cadre du "GRAND DÉBAT NATIONAL", la municipalité de Maignelay-Montigny a 

organisé une réunion publique le 18 février dernier qui a réuni une vingtaine de participants, 

composés de personnes à la retraite et d’actifs de la commune et de deux communes 

voisines. 
 

Cette réunion a donné lieu à des échanges ouverts et constructifs, en abordant aussi bien des 

sujets locaux tels que la diffusion culturelle dans les petites communes, les transports ou 

encore la gestion des déchets ménagers, des sujets nationaux relatifs à la fiscalité (impôts 

sur le revenu et TVA), le pouvoir d’achat, le soutien à l’activité économique, l’organisation 

des services hospitaliers et ceux relatifs à la dépendance, la représentation par les 

parlementaires. 

Ces riches échanges ont également porté sur des sujets européens, en matière de 

concurrence et de régulation économique et mondiaux, tels que la surconsommation et la 

libération non maitrisée des échanges. 
 

Les contributions résumées dans le compte-rendu ci-dessous vont maintenant être portées à 

la connaissance de l’Etat à l’échelon national. 
 

La municipalité remercie chaleureusement les participants pour leurs précieuses 

contributions. 
 

 1. Fiscalité et dépenses publiques 
 

► L’évolution des retraites : 

Les constats : Les retraites n’ont bénéficié d’aucune augmentation depuis 2012 et la hausse 

de la CSG est venue en amputer une 

nouvelle part. Les fonctionnaires sont 

pointés du doigt comme des nantis alors 

qu’ils ne bénéficient pas de niveaux 

supérieurs de retraite. 
 

Les propositions : Augmenter les retraites 

selon le taux d’augmentation des prix et 

revenir sur les hausses de la CSG, 

maintenir les mécanismes de réversion 

entre époux. 
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► L’évolution du pouvoir d’achat : 

Les constats : Les mouvements de Mai 68 ont débouché 

sur des hausses importantes du pouvoir d’achat qui n’ont 

pas déstabilisé l’économie. Depuis, des besoins nouveaux 

sont apparus et le passage à l’Euro a généré une perte de 

pouvoir d‘achat. 
 

Les propositions : Assurer un maintien du pouvoir 

d’achat des actifs et des retraités. 
 

► La redistribution et les effets de seuils : 

Les constats : Avec des revenus parfois légèrement 

supérieurs, des familles se voient privées de la totalité des 

prestations sociales et paient simultanément des impôts 

sur leur revenu. 
 

Les propositions : Augmenter le nombre de tranches de 

revenus pris en compte, pour éviter ces effets de seuils 

brutaux. 
 

► Le coût des besoins de première nécessité et les taux 

de TVA : 

Les constats : La TVA s’applique indifféremment et 

uniformément à tous les produits consommés et pénalise 

ainsi les familles aux revenus modestes, pour leurs 

besoins de première nécessité (alimentation, chauffage, 

eau, électricité, carburants...). Elle constitue, par ailleurs, 

le premier impôt payé par les ménages. Les taxes 

additionnelles sur les prix de base de l’eau, du gaz et de 

l’électricité en alourdissent considérablement la facture. 
 

Les propositions : Instaurer un taux de TVA réduit pour 

les produits de première nécessité, par rapport aux autres 

produits et services. 
 

► La concurrence des pays de l’Europe de l’Est et la 

libération de l’économie au niveau mondial : 

Les constats : L’élargissement rapide et important de 

l’Europe aux pays de l’Est a généré une concurrence non 

maitrisée à l’économie des membres fondateurs. 

Simultanément, la mondialisation et la libération de 

l’économie, engagées et encouragées par les différents 

gouvernements depuis plus de 40 ans, ont conduit à la 

destruction de pans entiers de l’industrie et des savoirs 

faires français. Les pêcheurs français voient leurs droits 

de pêche réduits sur les côtes normandes et bretonnes au 

profit des pêcheurs anglais. 
 

Les propositions : Revoir les conditions de concurrence 

entre les pays européens. Protéger l’industrie et le savoir-

faire français (privilégier les achats de produits « made in 

France » et taxer les produits importés, favoriser et 

encourager l’innovation). Taxer davantage les géants du 

numérique (notamment les GAFA : « Google, Apple, 

Facebook, Amazon »). 
 

 2. Organisation de l’Etat et des collectivités 
 

► Le soutien aux services publics en milieu rural : 
 

Les constats : La suppression des emplois aidés pose un 

grave préjudice aux services publics (accueil de la petite 

enfance, actions culturelles en faveur des jeunes..). Les 

services publics d’accueil de la petite enfance (crèches) 

sont insuffisants dans bon nombre de petites communes. 
 

Les propositions : Rétablir les emplois aidés pré 

existants, demander quelques heures de services aux 

demandeurs d’emploi indemnisés. 
 

► L’organisation des services hospitaliers : 

Les constats : Le regroupement des services hospitaliers 

et des maternités entraine des fermetures d’établissements 

de proximité et l’éloignement des services pour les 

habitants en milieu rural. 
 

Les propositions : Maintenir des établissements 

hospitaliers et maternités de proximité plus proches des 

communes rurales. 
 

► Les services de prise en charge de la dépendance : 

Les constats : Les services de prise en charge de la 

dépendance des personnes âgées sont insuffisamment 

dotés de moyens et de financements. 
 

Les propositions : Dégager des moyens financiers 

nouveaux pour la prise en charge de la dépendance des 

personnes âgées. 
 

► L’accès à la culture en milieu rural : 

Les constats : Les habitants ruraux souffrent de 

discriminations dans leur accès à la culture, en raison de 

l’éloignement des structures et services qui pénalisent en 

particulier les jeunes. 
 

Les propositions : Les offres itinérantes et délocalisées, 

telles que celles proposées par la Communauté de 

communes du Plateau-Picard devraient être encouragées 

et multipliées. 
 

► La règlementation et les normes des services des 

communes rurales: 

Les constats : Les normes de fonctionnement de certains 

services publics sont parfois au détriment des communes 

rurales par rapport aux grandes villes (exemple du 

nombre de mètres carrés supérieurs pour l’accueil de la 

petite enfance). Les petites communes devraient pouvoir 

récupérer la TVA sur les investissements dans l’année 

comme les villes. 

Les collectivités de plus de 3 500 habitants n’ont pas la 

possibilité d’abonder les budgets assainissement ; de ce 

fait, le transfert de cette compétence aux 

intercommunalités empêche les communes rurales de 

financer ces services sur leur budget propre. 
 

Les propositions : Etablir des normes et des modalités de 

récupération de la TVA pour les communes rurales 

identiques à celles des villes. Permettre d’abonder les 

budgets assainissements en cas de transfert à une 

intercommunalité, sans tenir compte du seuil de 3 500 

habitants. 
 

► La rémunération des parlementaires et des 

membres du CESER : 

Les constats : Les rémunérations des parlementaires et 

des membres du CESER (Comité Economique, Social et 

Environnemental) devraient être revues à la baisse. Les 

membres du CESER devraient être uniquement 

indemnisés de leurs frais de déplacement. 
 

Les propositions : Revoir les niveaux et modalités de 

rémunération des parlementaires et des membres du 

CESER. 



 

 

 3. La transition écologique 
 

► Les transports en milieu rural : 

Les constats : L’utilisation de la voiture individuelle, 

souvent en « auto-solisme », est stigmatisée et « pointée 

du doigt », alors que bon nombre d’habitants en milieu 

rural n’ont d’autres solutions pour se déplacer et trouver 

un emploi, face à des transports collectifs ne répondant pas 

à leurs besoins. La voiture électrique n’est pas la panacée, 

ni la solution universelle, en raison des impacts de la 

fabrication des batteries et de l’électricité. 
 

Les propositions : Favoriser et encourager les modes de 

transports alternatifs : co-voiturage, auto-stop organisé, 

transports collectifs. 
 

► La société de consommation et l’épuisement des 

ressources naturelles : 

Les constats : L’économie mondialisée a généré une sur 

consommation de produits parfois inutiles fabriqués aux 

quatre coins de la planète, avec des coûts de transport, de 

conditionnement et de distribution importants au détriment 

des ressources naturelles de la planète. 
 

Les propositions : Assurer une information et une 

éducation des jeunes aux conséquences et aux limites de la 

société de consommation et aux solutions alternatives 

(productions familiales, circuits courts et locaux, achats de 

produits en fonction des saisons...). 
 

► La taxation des transports aériens : 

Les constats : Les carburants utilisés par les avions ne 

sont pas taxés, alors qu’ils polluent beaucoup plus que la 

voiture. 
 

Les propositions : Taxer le kérosène utilisé par le 

transport aérien. 
 

► L’information sur les produits phytosanitaires : 

Les constats : Les incidences de l’utilisation du 

Glyphosate ont été surmédiatisées et déformées ; bon 

nombre d’agriculteurs en culture traditionnelle n’en utilise 

pas dans notre région. Ceux qui en utilisent sont 

confrontés à l’absence de produits de remplacement. 
 

Les propositions : Assurer une information objective et 

complète sur l’utilisation des produits phytosanitaires. 
 

► La gestion des déchets ménagers : 

Les constats : l’information sur les consignes de tri et la 

gestion des déchets ménagers est parfois insuffisante et 

difficilement compréhensible, avec des modalités de tri 

qui changent régulièrement. 
 

Les propositions : Eviter les changements des modalités 

de tri trop fréquentes et assurer une information adaptée et 

régulière. 
 

 4. Démocratie et citoyenneté 
 

► Une dose de proportionnelle dans l’élection des 

parlementaires : 

Les constats : L’absence de mécanisme de proportionnelle 

dans l’élection des parlementaires (Députés et Sénateurs) 

empêche la représentation des partis minoritaires et 

impose une sur-présentation du parti du Président. 
 

Les propositions : Des avis divergents entre l’introduction 

d’une dose de proportionnelle et une représentation 

intégralement à la proportionnelle (question de la 

gouvernance du parlement et de son fonctionnement). 
 

► Le vote blanc et le vote obligatoire: 

Les constats : Les votes blancs sont comptabilisés comme 

des abstentionnistes. Un vote obligatoire permettrait une 

meilleure participation des citoyens. 
 

Les propositions : Comptabiliser les votes blancs dans le 

calcul des résultats, même si cela ne changera pas ces 

résultats, cela affichera des taux plus proches de la réalité. 

Rendre la participation aux élections obligatoires, les 

modalités pratiques restant à préciser entre des amendes 

ou des « récompenses fiscales ». 
 

► Les droits des membres bénévoles des associations: 

Les constats : Les membres bénévoles des associations 

devraient bénéficier 

de droits sur leur 

temps de  travail, à 

l’image des délégués 

syndicaux qui 

disposent de temps 

de mise à disposition 

sur leur temps de 

travail. 
 

Les propositions : 

Etudier l’extension 

des droits syndicaux 

aux membres 

bénévoles des 

associations, même 

si les modalités sont 

forcément plus complexes, compte tenu de la diversité des 

associations et des domaines d’intervention. 

 

 

Tous nos remerciements à M. Augustin FERTE, 

Commissaire enquêteur, qui a préparé et animé ce 

Grand débat et qui a assuré le compte rendu. Tout 

cela bénévolement. 

 

 

 

 

 Etat Civil 
 

 ● Naissance :  Lina HUGOT 
 

 

 ● Décès :   M. Anthony FOURCY 
 

   Mme Cécile DEVISME 
 

 V I E  C O M M U N A L E  



 

 

 Bibliothèque 
 

A l’occasion du Printemps des Poètes dont le thème cette 

année est « la Beauté », la Bibliothèque vous propose : 
 

une semaine " Haïkus " 

du 20 au 23 mars 2019 
 

Venez librement participer aux ateliers proposés : création 

et illustration de poèmes, coloriage, travaux manuels, … 
 

 - Mercredi 20 mars de 10h à 12h et de 13h30 à 18h 

 - Vendredi 22 mars de 16h30 à 18h30 

 - Samedi 23 mars de 10h à 15h 
 

 Recrutement ALSH 
 

Tu souhaites faire passer d’incroyables vacances 

aux enfants ? Nous avons besoin de toi !  
 

Afin de compléter notre équipe d’animation cet été 

(entre le 8 juillet et 23 août), nous recherchons des 

animateurs-trices BAFA ou stagiaire BAFA.  
 

Vous pouvez faire parvenir vos candidatures en 

mairie ou par courriel : jeunesse@maignelay-

montigny.fr avant le 22 mars. N’oubliez-pas 

d’indiquer vos disponibilités. Pour plus de 

renseignements : 03 44 78 89 16  
 

 Dépassement de chevaux 
 

Nous vous rappelons l’article R413-17 modifié par 

le Décret n°2018-795 du 17 septembre 2018 - art. 12 

du Code de la Route : 

Les vitesses maximales autorisées par les 

dispositions du Code de la Route ne s’entendent que 

dans des conditions optimales de circulation : 

bonnes conditions atmosphériques, trafic fluide, 

véhicule en bon état. 

Elles ne dispensent en aucun cas le conducteur de 

rester constamment maître de sa vitesse et de 

l’adapter en fonction de l’état de la chaussée, des 

difficultés de circulation et des obstacles 

prévisibles. 

De plus, la vitesse doit être réduite lors du 

croisement ou du dépassement d’animaux. Une 

distance latérale d’au moins 1 mètre en 

agglomération et 1,5 m hors agglomération doit 

être respectée et l’usage du klaxon est interdit.  
Tout conducteur qui ne reste pas maître de sa 

vitesse ou qui ne la réduit pas est puni de l’amende 

prévue pour les contraventions de 4 ème classe. 
 

 Sicae : campagne de détection 
 

La SICAE a missionné une entreprise pour réaliser une 

campagne de détection des réseaux haute, basse tension et 

branchements sur la commune. Cette prestation sera 

réalisée par Nord DT à partir du 11 mars pour environ 2 

mois. 
 

 Réunion publique Axa 
 

Axa propose l’opération « Santé communale » 
 

Une réunion publique d’information aura lieu le : 

Lundi 25 mars 2019 à 18h, salle Marcel Ville 
 

Renseignements : 

 Mme Mylene Bapaume 

 Agent Mandataire AXA 

 mylene.bapaume.am@axa.fr 

 tél. : 06 46 81 27 56 

 CIVISME ET ENVIRONNEMENT  
 

Une ville propre est l’affaire de tous ! 
 

Nous vous rappelons que les déjections canines et le dépôt de détritus sur la voie publique 
sont des infractions et passibles d’amendes. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Ne mettez pas 

la honte à 

votre chien, 

ramassez 

ses crottes ! 

Ne jetez pas 

vos détritus 

dans les rues ! 

 Inscriptions sur les listes électorales 
 

Suite à la nouvelle réforme du 1er janvier 2019, les 

inscriptions sur les listes électorales sont possibles 

jusqu’au 30 mars 2019 pour pouvoir voter aux 

élections Européennes en mai prochain.  
 

Les inscriptions se font soit par courrier soit en 

ligne ou en Mairie. Dans ce dernier cas, vous devez 

vous munir d’une Carte Nationale d’Identité ou d’un 

Passeport et d’un justificatif de domicile.  
 

Une permanence aura lieu le samedi 30 mars 2019 

de 10h à 12h pour les dernières inscriptions.  
 

Pour tous renseignements, se renseigner en Mairie 

ou au 03 44 51 14 01. 



 

 

 Règlementation sur les drones 
 

De plus en plus de personnes s’équipent de drones de 

loisirs ou professionnels. 

 

Des règles précises ont été instaurées depuis la Loi 

« Drones » d’octobre 2018 dont vous trouverez les 10 

points essentiels ci-contre. 

 

Une carte des zones de survol et des hauteurs 

autorisées est consultable sur le site : 
 

www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-

drones-de-loisir 

 

Les sanctions encourues en cas d’utilisation d’un 

drone dans des conditions non conformes aux règles 

énoncées sont particulièrement importantes (jusqu’à 1 

an de prison, 75 000 €uros d’amende et confiscation 

du matériel). 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 V I E  A S S O C I A T I V E  

 

 Le Goût des Autres 
 

  ATELIER CUISINE 
 

  Mardi 19 mars 2019 
 Recette : « Poulet Thaï» 
 

 14 heures, salle du Marmouset 

 participation de 4 €uros par personne 

 

 Ensemble & Solidaires UNRPA 
 

Ensemble & Solidaires UNRPA de Maignelay-Montigny se renforce. 

Mme Claerebout, Présidente, vous informe de l’arrivée dans ses rangs de M. Jean-Pierre Marchand qui a été 

nommé correspondant avec la presse. 

 

 ASMM 
 

Le tirage au sort public des Coupes Séniors aura lieu le : 
 

Lundi 11 mars 2019 à 18h, au Club house du stade Georges Normand 
 

Il s’agit de la Coupe J. Chivot et des Challenges G. Normand, M. Patoux et D. Trouvain. 

 

 

Plannings des prochaines rencontres Séniors et Jeunes : 

 

 

 



 

 



 

 

 

  Pour paraître dans le prochain Flash, 

les informations devront nous parvenir 

avant le 22 mars 2019 
 



 

 

 

  Permanences 
 

 MONSIEUR LE MAIRE 

M. Denis FLOUR assure une permanence les 1ers et 3èmes lundis de chaque mois de 10 h 30 à 12 h 00 

et reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01 

 

   1er ADJOINT 

M. Gilles LEGUEN assure sa permanence "logements" les vendredis de 17 h 30 à 18 h 30 

et reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01. 

 

   3ème ADJOINT chargé de l’urbanisme, des travaux, de l’eau et de l’assainissement  

M. Jean-Pierre CZEPCZYNSKI reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01 

 

   MISSION LOCALE 

Permanence le mardi 19 mars de 14h à 17h et le mercredi sur rendez-vous   03 44 78 72 00 

 

   CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE L’OISE (pas de permanence en Mair ie) 

  0820 25 60 10 (0,118 € la mn). Pour les permanences à Saint Just, contacter la Mairie  03 44 19 29 29 

 

   CENTRE DE SECOURS 

Pour toute urgence, n’hésitez pas à composer le 18. La rapidité et l’exactitude des renseignements fournis lors de l’appel 

contribuent à l’efficacité des secours. 

 

   CENTRE D’AMELIORATION DE L’HABITAT 

Permanence tous les vendredis de 9 h à 10 h 15 à l’Espace Duquesnel  03 44 77 38 60 

 

   CONCILIATEUR DE JUSTICE 

Prendre contact avec le Tribunal de Grande Instance de Beauvais  03 44 79 60 60 

 

   MEDECINS 

Pour connaître le nom du médecin de garde le week-end et les jours fériés, vous pouvez contacter le 15. 

La personne vous donnera le numéro à appeler. 

 

   PHARMACIENS 
 

 - Dimanches, jours fériés et changements en semaine : 

  pharmacie de garde 24h/24  3237 (0,34 € / mn depuis un fixe) 
 - Se rendre à la pharmacie de Maignelay-Montigny 

 

   HALTE GARDERIE (rue François Mitterrand face au gymnase) 

 - lundi / mardi / jeudi et vendredi de 9 h à 17 h 

 - Service Petite enfance (Saint Just)  03 44 78 09 06  /  Halte garderie (Maignelay-Montigny)  03 44 51 78 30 

 

   RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES (rue François Mitterrand face au gymnase) 

 Uniquement sur rendez-vous les lundis de 9 h à 16 h et mardis de 9 h à 18 h 

   03 44 78 09 06 pour prendre rendez-vous ou obtenir des informations 

 

   TAXIS 
 

   ALLO TAXI DE LANEUVILLE ROY - Mme Sylvie Delique 

 30 rue Marceau Objois   03 44 51 73 25 
 

   ALLO TAXI LOMBARD - M. Frédéric Lombard 

 4 rue Georges Normand   03 44 51 25 94  /  06 85 56 01 14 
 

   AMBULANCES MAIGNELAY 

 15 bis rue du 8 Mai   03 44 51 44 20 
 

  Recensement 
 

Les jeunes gens et les jeunes filles nés en 2003 (16 ans) doivent se faire recenser à leur date d’anniversaire. 

Se présenter au secrétariat de Mairie avec le livret de famille. 

 I N F O R M A T I O N S  P R A T I Q U E S  



 

 



 

 

Ouverture le samedi 30 mars 2019 à 9h 


